
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

Elections professionnelles 

Comité Social d’Administration 
 

 

 

 
 

 

Pourquoi voter 
pour la CGT 
Finances 
publiques ? 

 
La CGT c’est: 

 
Un syndicat fidèle à 
ses engagements 
pour le progrès 
social, la solidarité, 
la paix, l’égalité 
hommes-femmes, 
le respect de 
l’environnement. 

 
Un syndicat 
responsable 
capable de 
mobiliser ses 
structures sur 
les dossiers 
d’actualité. 

 
 

 

Un clic pour 
voter CGT : 

 

CGT 
FINANCES 
PUBLIQUE
S DDFIP 65 

 
 

Les élus CGT, vous les connaissez. Dans les services ils travaillent 
à côté de vous et à vos côtés pour défendre les droits et garanties 
de tous les agents. 

 
Face à la violence des attaques que subit la fonction publique, le 
dialogue social ne peut se contenter d’être un alibi. Dans ce 
contexte mortifère pour les Finances Publiques, qui mieux que la 
CGT, historiquement présente lors des grandes avancées sociales, 
force organisée et au cœur de toutes les luttes, peut porter le 
message ? 

 
Ses élus, à votre écoute, sont reconnus pour leurs compétences et 
leur militantisme de terrain. Ils et elles siègent avec détermination, 
dans la transparence, tenant les mêmes discours devant agents et 
administration. 
 

Pour eux, l’important est de porter le plus efficacement votre parole 
et faire avancer vos revendications. C’est pourquoi dans les 
instances, ils s’attachent à créer l’unité syndicale la plus large 
possible pour réunir les forces face à l’administration. 
Ils et elles vont systématiquement au contact des agent.e.s lors des 
heures mensuelles d’information ou de visites de services. 

 
Votre message doit être clair : nous, agents des Finances 
Publiques et du Ministère des Finances, n’acceptons pas la 
destruction du Service Public, la remise en cause de nos droits et 
garanties et de nos règles de gestion. 

 
C’est pourquoi : 

 
Pour la présence à mes côtés, pour la mobilisation, pour 
défendre et améliorer mes droits et garanties, je choisis la 
CGT ! 
Pour défendre ma santé et mon bien-être au travail, pour le 
progrès social, pour construire un nouveau rapport au travail, 
je choisis la CGT ! 

 

 

Du 1er au 8 décembre 2022 
Votez CGT Finances Publiques 



Le CSA: 
 

La loi de 
transformation de la 
Fonction publique 
de 2019 a supprimé 
les CAP  
(Commissions 
Administratives 
Paritaires) et 
fusionne les CTL 
(Comités 
Techniques Locaux) 
avec les CHS-CT 
(Comités d’Hygiène 
de Sécurité et des 
Conditions de 
Travail ) au profit de 
la création des CSA 
(Comités Sociaux 
d’Administration) à 
compter de janvier 
2023. 

 
 

Attributions du 
CSA:  
 

Toutes les 
questions relatives à 
la gestion 
prévisionnelle des 
emplois, nos 
métiers, conditions 
de travail, la 
formation 
professionnelle, 

le régime 
indemnitaire... 
sont soumises à 
l‘avis des CSA 
(locaux, de réseau 
ou ministériel). 
 
La « formation 
spécialisée » du 
CSA : 

 

Elle reprend les 
prérogatives du 
CHS-CT (respect 
des règles en 
matière d’hygiène, 
sécurité, prévention, 
conditions de 
travail). 

 
 

Vous voulez que les 
choses    changent ? 
Nous aussi ! 
Nous sommes là pour 
vous. Nous sommes là 
pour que cela change. 

 
Sans vous, nous ne pouvons rien faire ! 

 
 

 

Pour des élus proches de vous et à l’offensive, 
Du 1er au 8 décembre 2022 
... je vote pour CGT Finances publiques 65 ! 

 José Navarro ( inspecteur)  DDFIP 65  
 Myrielle Berastegui (inspectrice) DDFIP 65 
 Alain Estrade (agent) SIE Tarbes 
 Sibèle Célerio (agente) Très. Aure Louron 
 Didier Vergé (C. principal) SIP lourdes 
 Caroline Cervos ( C.principal) SDIF 
 Olivier Ducros (Contrôleur) Antenne Bagnères 
 Chantal Liauzun Cau (agente) SIP Tarbes 
 Pascal Tomas (contrôleur) SPFE 
 Nicole Cazalas (contrôleuse) SDIF 
 Leïla Bazerque (C.principale) SIP Lannemezan 
 Marcel Cabé (IDIV) SDIF 
 Christine Zamuner (contrôleuse) SGC Lannemezan 
 Rachel Antoine (contrôleuse) EDR 

 

 
 

 

 

 

Un syndicat c’est le 

regroupement de personnes. Il a 

pour objet l’étude et la protection 

des droits des personnels. Il 

contribue également à la défense 

des intérêts matériels et moraux, 

collectifs et individuels de ces 

personnels. 


